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SCHEMA DIRECTEUR VELO 

CDC DU PAYS DE L’AIGLE ET DE LA MARCHE 

COMPTE-RENDU DE RÉUNION DATE DE LA RÉUNION 

Comité de Pilotage (COPIL) N°1 
03/06/2014 

13h00 - 14h30 

 

PARTICIPANTS  DIFFUSION 

 Jean SELLIER / Pdt CDC 

  

 Jean Marie VERCRUYSSE / V.pdt Environnement CDC 

 Guy MARTEL / V.pdt Voierie CDC 

 Philippe VAN HOORNE / V. pdt Economie CDC 

 Sandrine GUILLOIS /  DGS CDC 

 Laurence HOORELBECK / DGA CDC 

 Brigitte LANGLOIS / CDC 

 Laetitia JOUANDET / CDC 

 Benoit POHU / CDC 

 Gilles BELLON / Référent DD Hôpital de l’Aigle 

 Isabelle DEBORDE / Chargé de mission DD et mobilité 
DDT 

 Nicolas GIRON / Représentant L. RUELLAN (Asso ZI) 

 P. OZOUT /  Intendante Lycée Napoléon 

 Jacky PICHOT / Pdt Asso UCTA, union cyclo Aiglonne 

 Marie-Pierre MAHE / Adjointe Mairie l’Aigle 

 Gérard LUBIN / Maire Les ASPRES 

 Jean Pierre LAMBLA / Maire de st Martin D’Ecublei 

 Adeline JUMEL / Charge mission LEADER  Pays d’ouche 

 Guillaume CASTEL / Elu Mairie de Moulins la Marche 

 Abdellah LHESSANI /  Elu mairie de l’Aigle 

 Didier BOUVET / Pays D’Ouche 

 Pierre COURONNE / Cabinet Empreinte 

 Vincent MEUNIER / Archipole 

 Laurent NICOLET / Cabinet Empreinte 

Aux participants 

Aux absents / excusés :  

 Delphine CHAVENEAU / Région Charte Vélo 

 Jean Pierre HENRY / Comité Départemental 
Cyclise de l’Orne 

 Monique LANGEVIN / maire Bonsmoulins 

 Yves JEAN / Mairie de RAI 

 Muriel LEFRESNE / Ademe 

 Nathalie LENOTRE / mairie de l’Aigle 

 Véronique LOWAGIE / Députée-Maire de l’Aigle 

 Marie-José MARTIN / mairie de l’Aigle 

 Bertrand VERSTRAETE / Principal Collège DOLTO 

 Charlène RENARD / mairie de l’Aigle 

  

 

ORDRE DU JOUR 

 Lancement du Schéma Directeur Vélo 

 

Le PowerPoint projeté au cours de la réunion est joint au présent compte-rendu 

 

Monsieur BOUVET introduit la réunion, remercie les personnes présentes et en rappelle l’ordre 

du jour. Messieurs COURONNE et NICOLET présentent par la suite le document PowerPoint 

projeté en réunion. Les membres du Comité de Pilotage (COPIL) ont ensuite les échanges 

suivants : 
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 Monsieur SELLIER fait remarquer le nombre important de réunions au cours des phases 

de diagnostic et d’élaboration du Schéma Directeur Vélo. Monsieur COURONNE rassure 

Monsieur SELLIER en précisant que les Elus seront essentiellement sollicités au cours 

des COPIL (3 réunions dont celle de lancement). Néanmoins, les Elus référents sur ce 

dossier pourront participer aux autres réunions prévues dont les Groupes Projet. 

 Monsieur VERCRUYSSE indique que l’un des objectifs majeurs de la prestation du 

Groupement Empreinte est d’arriver à la fin de l’année à déterminer les premiers 

projets à réaliser et une hiérarchisation des tronçons à aménager. Il rappelle également 

le souhait de la Collectivité d’utiliser exclusivement l’espace public pour la réalisation de 

ce Schéma Directeur Vélo. 

 Madame LANGLOIS rappelle la volonté de la Collectivité d’associer le Schéma Directeur 

Vélo au projet de voie verte le long de la Risle et à la démarche de PDIE. 

 Messieurs BOUVET et NICOLET précisent que des subventions de la Région peuvent être 

octroyées aux Collectivités comme aux Entreprises dans le cadre du développement de 

l’usage du vélo (cf. Charte Vélo Région). Ainsi, l’élaboration du Schéma Directeur Vélo 

est en partie financée par la Région Basse-Normandie. 

 Il est rappelé que la Gare SNCF fera l’objet d’une attention toute particulière au cours 

de l’élaboration du Schéma Directeur Vélo. 

 Monsieur SELLIER précise le démarrage prochain des premières réflexions et premiers 

échanges portant sur le futur PLUI (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal). Monsieur 

MEUNIER indique que le PLUI pourra être l’occasion de mettre en place des outils 

réglementaires participant à la mise en œuvre du Schéma Directeur Vélo. 

 Messieurs COURONNE et MEUNIER rappellent l’importance de disposer, dans les 

meilleurs délais, de l’ensemble des éléments et données nécessaires à la bonne 

réalisation du diagnostic du Schéma Directeur Vélo. 

 Le bureau d’études précise que son étude terrain se fera avant les congés scolaires 

d’été, la semaine du 23 au 27 juin 2014. 

 

 Concernant Semaine Européenne de la Mobilité qui aura lieu du 15 au 21 septembre 

2014, de nombreux points  restent à préciser et seront débattues lors de la définition 

du Plan Stratégique de Communication du projet. 

 

Monsieur BOUVET clôture la réunion de lancement du Schéma Directeur Vélo et remercie à 

nouveau les personnes présentes au cours de ce premier COPIL. 


